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Paul CHARDOT 

Dans le numero 5 de septembre 1993 de Promoclim, 
Xavier Bodart du CSTB avait presente Les 
modelisations numeriques utilisees pour t?tudier /es 
processus d' enfumage et de desenfamage des Mtiment 
comportant des atriums. Un important travail 
scientifique de determination des aires et des debits 
d' extraction necessaires a une bonne evacuation des 
fumees a ere mene par le CSTB, a /'aide d'un logiciel 
de simulation des mouvements des fumees dont la mise 
au point a demande des annees de travail et s' est faite 
en relation avec la communaute scientifique fran9aise 
et internationale. 
Ces travaux de mode/isation et Les essais effectues sur 
de nombreux batiments de ce type ont amene a 
proposer une nouvelle redact.ion de la NIT 263 (Note 
d' Information Technique) relative a la construction et 
au desenfumage des patios, puits de lumiere et atriums 
dans Les hablissements recevant du public. 
(annule et remplace la NIT 263 publiee dans la 
brochure J.O. 1477-1 - Reglement securite incendie). 

1. CLASSES DE FEU RETENUES 

Les propositions de revisions de la NIT 263 prennent 
en compte deux niveaux de sinistre correspondant : 

- so it a la classe de feu la mo ins severe prevue par I' IT 
246, 

- so it a la source d 'incendie correspondant a un feu de 
literie, dont les donnees resultent de mesures fiables 
effectuees ii y a quelques annees au CSTB. 

Dans le premier cas, I' ordre de grandeur de la puissance 
calorifique du foyer primaire est le megawatt ; dans le 
second, la puissance maximale du foyer correspondant, 
dont la "duree de vie" n'excede pas la demi-heure, est 
d' un peu moins de 3 MW. Les valeurs rencontrees dans 
des sinistres reels peuvent etre beaucoup plus impor-
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tantes. Par exemple, au cours du feu d'atrium du "Na
tional Institut of Health", pres de Washington, la 
puissance thermique a ete evaluee a 2 MW au bout de 
20 minutes, a 5 MW au bout de 30 minutes, et jusqu 'a 
8 MW au bout de 40 minutes; pourtant !'intervention 
des occupants et des pompiers s'etait alors effectuee de 
maniere precoce pour ce sinistre, survenu en debut de 
matinee. 

2. HYPOTHESES DE CALCUL 

Partant des niveaux de sinistre precites, les travaux de 
revision de la NIT 263 n' ont pas seulement consiste en 
discussions d 'experts s 'accordant de fac;:on plus ou 
moins intuitive sur des propositions de niveaux de pres
criptions. 

Les bases de ces calculs peuvent se resumer de la fac;:on 
suivante: l 'activite d'un foyer prirnaire d'incendie pro
voque des degagements de fumees dont l'intensite 
depend non seulement du foyer lui-meme mais de sa 
localisation au sein du batiment ou il se developpe, 
localisation qui entraine les niveaux de dilution ac
compagnant le remplissage d'une couche de fumees 
sous plaf ond. Cette couche est eventuellement conte
nue, plus ou moins efficacement, dans le volume initial 
grace a I' action de dispositifs d'evacuati.on, et deborde 
eventuellement vers les volumes voisins par les ouver
tures internes au batirnent. Ces debordements resultent 
du jeu des pressions differentielles entre volumes et 
entrainent a leur tour d'autres phenomenes de dilution 
dans les panaches de fumee ainsi generes. Le logiciel 
du CSTB calcule les tailles et caracteristiques 
moyennes des zones de fumee envahissant ainsi tout ou 
partie d'un batiment au cours d'un sinistre, la multipli
cite des interactions etant la seule raison de la necessite 
du recours a l' ordinateur. 

Dans le cas des atriums, des difficultes specifiques 
apparaissent, que l' on retrouve tou jours dans les cons ta-
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tations effectuees sur des sinistres reels : 

- hauts niveaux de dilution lorsque les fumees, ascen
sionnelles sous l'effet des forces d' Archimede, se 
developpent en panaches de grande extension verti
cale ; les quantites de fumee sont alors tres impor
tantes mais leur temperature moyenne est reduite ; 

- quasi impossibilite du maintien de depressions rela
tives entre I' atrium et les volumes adjacents que I' on 
voudrait proteger d'une invasion de fumees venant 
de I' atrium, du fait de la grande taille des ouvertures 
les reliant, ce qui rend alors le debordement des 
fumees inevitable. 

Ces difficultes se sont retrouvees dans les resultats des 
calculs du CSTB ; pour les sources de feu, somme toute 
assez limitees, retenues dans les hypotheses, ii est ap
paru realiste de controler I' enfumage dans des scenarios 

bien precis, ou le feu ne se declare pas dans !'atrium 
mais dans un volume adjacent a I' atrium (separe ou non 
de ce dernier par une circulation), !'extraction des fu
mees etant suffisante pour empecher tout debordement 
vers !'atrium. Cette extraction se fait alors en plafond 
de local ou de circulation, avec un debit d 'une dizaine 
de metres-cubes par seconde. Par contre, lorsque le feu 
se declare dans !'atrium, l'ordre de grandeur des debits 
d 'extraction necessaires au maintien d' une hauteur libre 
sous fumees d'une dizaine de metres est dix fois plus 
grand que precedemment (la centaine de metre-cubes 
par seconde). 

Ces valeurs s 'accordent tout a fait avec les constatations 
faites dans divers pays etrangers et se retrouvent dans 
les dispositions qu'ils ont eventuellement adoptees : 
ainsi en Australie, on a equipe !'atrium d'un grand bati
ment public d'une ventilation d'extraction de 100 m3/s. 

TYPE DE LOCAL 
EVACUATION DES 

AMENEE D'AIR 
FUME ES 

naturelle : 1/100 de la section 
avec potentiel de base, minimum 2m2 au pied de /'atrium : 

calorifique rc:5duit mecanique : 1 m3/s/100m2, naturelle : surface 6gale a 
Atrium minimum 3 m3 /s celle de 1'6vacuation 

ou vitesse .(. 2m/s 
naturelle : 1/15 de la section mecanique : d6bit 6gal au 

autres atriums de base, d6bit, extrait v ~ 5m/s 
mecanique : 12 volume/heure 

Circulation des locaux 
horizon tale normalement mecanique : 4 m3 /s extraits par 
(I max= 30 m) ferm6s (bureaux, 2 bouches au moins 
ouverte sur l' atrium locaux a sommeil) au pied de /'atrium : 
ou dont l'isolement naturelle : vitesse ~ 2m/s 
par des vitrages des localix ouverts 

mecanique : d6bit 6gal au 
sans r6sistance au (commerces ou 

mecanique : 8 m3 /s extraits par d6bit, extrait v ~ 5m/s 
feu est exig6 et expositions) 

2 bouches au mains 
desservant : depuis les volumes 

voisins mis en surpression 
Locaux directement ouverts sur l'atrium 

mecanique : 1 m3/s/100m2 
ou dont l'isoJement par des vitrages sans 

minimum 10,5 m3/s 
r6sistance au feu est exig6 

Locaux et circulations fermes : application de la r6gle g6n6rale (11'246) 

Tableau I. 
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3. SOLUTIONS ADOPTEES 

La nouvelle information technique precise les defini
tions concernant les differents types d' atriums ainsi que 
les dimensions imposees pour la conception ou retenues 
pour les calculs de desenfumage. Ces regles sont alle
gees pour les petits atriums, elles ne concement ni les 
rues interieures ni les tremies creees par la communica
tion possible entre trois niveaux. 

- Regles de construction 

La plus petite dimension est definie comme le dia

metre du cylindre droit s'inscrivant sur toute la 

hauteur de !'atrium dans l'espace libre, ceci afin de 

menager un parcours vertical aux fumees. 

Lorsque l 'isolement des etages superieurs est impo

se, i1 n' est pas exige de verre resistant au feu. Par 

contre, la regle du (C+D) s'applique aux fa~ades 
interieures. 
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- Equipements 

Dans les etablissements dont 1 'activite principale 

entraine un classement "a risques particuliers" les 

locaux adjacents de type Met T doivent etre equipes 

d'une installation fixe d'extinction automatique a 
eau. 

Le desenfumage de !'atrium est nature! ou mecani

que. Le desenfumage des volumes adjacents est 

obligatoirement mecanique. Dans tous les cas, la 

mise en route se fait automatiquement. 

Les differentes solutions sont recapitulees dans le 

tableau I de la page precedente. 

L'informationn Technique 263 presentee ci-apres 

comporte des commentaires de 1' auteur imprimes en 

caracteres italiques afin de les distinguer du texte offi

ciel. 

NOTE D'INFORMATION TECHNIQUE 263 RELATIVE A LA CONSTRUCT/ON 
ET AU DESENFUMAGE DES VOLUMES LIBRES INTERIEURS 

DANS LES ETABL/SSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

Certains projets de construction, de par leur conception 
architecturale, prevoient frequemment la reservation 
d'un volume libre dispose comme une cour ou une rue 
interieure, recouvert ou non et entoure par des niveaux 
a destination des plus variees (boutiques, chambres 
d'hotel, circulations etc.). L'eclosion d'un incendie 
dans ce volume ou son environnement immediat engen
dre des risques de propagation du feu, des fumees et des 
gaz chauds. 

La presente note d'information technique a pour objet 
de definir les regles de construction et les principes de 
desenfumage de ces volumes. Elle s'applique, d'une 
part aux etablissements du ler groupe, d'autre part aux 
etablissements du 2eme groupe pour lesquels l 'encloi
sonnement des escaliers est demande. 

Elle ne concerne pas : 

- Jes tremies (nota 1) creees par la communication pos-
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sible entre trois niveaux au plus, lorsque les disposi
tions particulieres I' autorisent, 

- les rues interieures (nota 2). 

Cette information technique decrit un certain nombre 
de configurations et propose des solutions qui sont 
reputees satisf aire l' exigence de mise a l' abri des fu
me es. Les realisations qui different de ces 
configurations, soit par leur architecture, soit par leurs 
dimensions, soit par les dimensions de leurs volumes 
adjacents (par exemple hauteur sous plafond > 4 m), 
necessitent une etude particuliere, s'appuyant Sur }es 
modeles utilises pour elaborer la presente information 
technique, et seront examinees par la Commission Cen
trale de Securite, apres avis de la CCDPCSA. 

1.0 - TERMINOLOGIE 

Dans I' ensemble du present texte, le mot atrium est seul 
utilise pour designer le volume libre interieur (atriums, 
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patios, puits de lumiere ... ) cite au paragraphe ci-dessus. 
On appelle done : 

1.1. Atrium a l'air libre 

Un volume libre ferme sur toutes ses faces laterales dont 
}a plus petite dimension (cf 1.3) est inferieure OU egale 
a la hauteur de la faryade la plus haute et qui ne comporte 
aucune occlusion en partie superieure (Fig. 1). 

1.2 • Atrium couvert 

Le meme volume que ci-dessus avec une couverture 
totale ou partielle. Dans cette categorie d' atriums, il faut 
distinguer : 

- a) ceux dont un ou plusieurs niveaux sont ouverts en 
permanence sur le volume central : atriums couverts 
ouverts (Figure 2). 

- b) ceux dont tousles niveaux (al' exception du niveau 
inf erieur) sont fermes par une paroi, meme si celle-ci 
comporte des ouvrants, des balcons ou une circula
tion horizontale ouverte : atriums couverts fermes 
(Figures 3 et 4 ). 

1.3 ·Plus petite dimension d'un atrium 

La plus petite dimension d'un atrium est definie comme 
etant le diametre du cylindre droit s'inscrivant, sur 
toute la hauteur de !'atrium, dans l'espace libre 
compris entre : 

- nez de balcons pour les atriums ouverts (Figure 2), 

- parois verticales pour les atriums fermes (Figures 3 
et 4), 

- nez de balcons et parois verticales pour les atriums 
ouverts sur une face et fermes sur l'autre (Figure 5). 

1.4 • Bases de calcul pour le desenfumage 

La section de base de I' atrium (Figure 6) est la plus 
grande des sections horizontales . comprises entre les 
elements de construction delimitant l 'atrium ( nez de 
balcons et/ou parois verticales). 

A chaque niveau, la section du vide entre elements de 
construction doit etre au moins egale a la moitie de cette 
section de base. 

Le volume de base de I' atrium est le produit de cette 
section de base par la hauteur totale de }'atrium, mesu
ree au plafond du dernier niveau. 

La section de base et le volume de base sont utilises pour 
determiner la suiface des evacuations de fumee ou le 
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debit des extracteurs. 

2.0 • REGLES DE CONSTRUCTION 

2.1 • Dimensions des atriums 

Conventionnellement, un atrium qu'il soit a l'air 1i1 

ou couvert, est un espace dont la plus petite dimensi 

(cf. 1.3) doit etre au moins egale a -../ 7H, (H etant 

hauteur du plancher bas du niveau le plus haut i: 

rapport au niveau bas de !'atrium) sans etre inferieurc 

7m. 

2.2 • Produits verriers utilises dans les atriums 

La reaction au feu des produits verriers (mineraux l 

de synthese) utilises en couverture de I' atrium doit et: 

conforme aux articles co 16 a co 18. 

La reaction au feu des produits verriers isolant eventue 

lement les niveaux situes dans la partie superieure < 

volume libre interieur (Cf.3.2.4) doit etre de categor 

M2. 

Les fume es susceptibles d' envahir Les erages superiew 

sont tres diluees et leur temperature est relativeme1 

peu elevee' des parois pare-fumee sont done suffisante 

2.3 • Fa~ades 

Laregle dite du (C + D), definie al'article CO 21§3. 

du reglement de securite, s'applique obligatoirement 

l 'ensemble des fa~ades interieures des atriums. 

c ette reg le a pour but d' eviter la transmission vertical 

du feu d' erage a erage. 

De plus, en aggravation des dispositions de l' article C< 

20, § 1, les revetements exterieurs des fa~ades inte 

rieures des atriums couverts doivent etre de categori' 

M2. 

2.4 • Atriums comportant des locaux a sommeil 

Si des locaux a sommeil sont disposes directement a1 

bord d 'un atrium couvert : en aggravation des disposi 

tions de I' article co 20, le revetement des fa~ades seer 

realise en materi.aux de categorie Ml. 
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Figure 1 : Atrium lU' air libre. 

Plus petite 
dimension 

Figure 3 : Atrium couvert ferme. 

==~ 
Plus petite 
dimension 

Figure 5 : Atrium ouvert sur une face, ferme sur l 'autre. 
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C1l 
(ij 

==::c:::ll~ ~~ 
Plus petite 

n dimension n 
a==========~u~4~~~~~•JU~=-=::.:::::s::== 

c:=c=~~ ~f== 
n n 

~ ~ 
Figure 2 : Atrium couvert ouvert. 

Plus petite 
dimension 

Figure 4 : Atrium couvert ferme. 

Section de base 

£ :; !=====~· 
C1l 
15 
l1l 
I l:c::c====ll 

Plus petite 
dimension 

Figure 6 : Section et volume de base d 'un atrium. 
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2.5 • Circulations autour d'un atrium couvert 

2.5.1 -Escaliers 

Un escalier non encloisonne, situe dans le volume du 
puits, ne constitue pas un degagement protege. 

Un escalier de ce type est autorise dans le volume de 
l' atrium mais ii n' est pas pris en compte pour l' evacua
tion. 

2.5.2 - Batiments comportant des locaux a sommeil. 

Les circulations horizontales ouvertes sur un atrium 
sont considerees comme des degagements proteges des 
lors que leur longueur n'excede pas 15 m entre la porte 
d'une chambre et un escalier ou un degagement protege. 

Les circulations, d'une longueur superieure a 15 m entre 
la porte d'une chambre et un escalier ou degagement 
protege et separees de l 'atrium par un element verrier 
(Cf.2.2), sont considerees comme des degagements pro
teges. Dans ce cas, la distance maximale entre la porte 
d' une chambre et l' acces a un escalier doit etre inferieur 
a40m. 

2.5.3 • Batiments ne comportant pas de locaux a 
sommeil 

Les circulations horizontales ouvertes sur I' atrium sont 
prises en compte dans le calcul des degagements. La 
distance maximale entre la porte d'un local accessible 
au . public et l 'acces a un escalier protege do it etre 
inferieure a 40 m. 

3.0 • DESENFUMAGE 

3.1 • Atriums a l'air libre 

Leur desenfumage se f ait naturellement par la partie 
superieure. 

3.2 • Atriums couverts 

3.2.1 - Regles generales 

a) Afin d' eviter tout mouvement de fumee vers l 'atrium, 
les locaux ou les circulations horizontales adjacents 
seront desenfumes, conformement aux articles 3 .3 .1 a 
3.3.4. 

b) Dans les etablissements dont l 'activite principale 
entraine un classement "a risques particuliers", les lo
caux adjacents de type Met T doivent etre equipes d 'une 
installation fixe d 'extinction automatique a eau, en ou
tre MS 25 § 2 ne s'applique pas. 

L' existence d' un kiosque a journaux dans le hall d' I 

hotel n' entrafne pas l' exigence d' extinction automa. 

que a eau. 

3.2.2 - Desenfumage 

a) La surface libre des evacuations de fumee peut et 

realisee soit par des exutoires soit par des ouvrar 

places sur des fa~ades differentes. En position de fon 

tionnement, le dispositif d 'obturation de ces ouvertun 

ne doit pas faire obstacle a l' ecoulement normal dt 

fumees. 

En raison des formes tres variables des coupoles cm 

vrant /es atriums, la notion de suiface utile n' a pas e1 
retenue. Par contre, ii conviendra de faire tres attentic 

a la position du dispositif d' obturation et a l' obstacle 

l' ecoulement des fumees qu' ii peut creer, en fonctic 

des vents dominants. 

b) En desenfumage nature!, les amenees d'air doive1 

avoir une surface libre equivalente a Celle des evaCU< 

tions de fumee. 

En desenfumage mecanique, lorsque les amenees d 'a, 

sont naturelles, leur section doit etre telle que, pour J 

plus grand debit extrait (correspondant soit a l'atrim 

soit au plus grand des niveaux), la vitesse moyenne d 

passage de l'air SOit inferieure OU egale a 2 m/s. 

Une grande suiface d' amenee d' air ameliore l' efficc 

cite du desenfamage. 

Lorsque les amenees d'air sont mecaniques, leur deb, 

est egal au plus grand debit extrait et la vitesse d 

soufflage limitee a 5 m/s. 

c) Le declenchement des dispositif s d' evacuation d 

fumees et d'amenee d'air doit etre automatique e 

commande par un systeme de detection automatique d'ir. 

cendie respectant les dispositions de I' article MS 58. 

Les detecteurs optiques lineaires ne sont pas actuellt 

ment admis a la norme NF Materiel de detectio 

d' incendie. /ls pourront toutefois etre utilises lorsqu' 01 

sort du domaine d' application de cette norme. 
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Dans le cas d' amenee d 'air naturelle 
par ouvrants en fa~ade du batiment, au 
moins 20 % de ces demiers devront 
etre commandes automatiquement par 
le meme systeme et realises confor
mement aux dispositions de la norme 
NFS 61-937 (Annexe A, fiche Vill). 
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i/ verriers '\i 

CJ? I 

' ", I\ 
I.\ . 
,~, 

"' 

Moitie supericurt1 

Cette ouverture minimale permet I' a
mor~age du desenfumage avant que 
I' on ait eu le temps d' ouvrir Les 

• ••••• • ••••••••===~:=U•••oo• • •oo ••• • • •••••• l:===i?=====>-••• • •••oooo•oooo • •••• "• '' "' ' " 

portes dont la commande automa-
tique peut poser des problemes de 
securite vol. 

De meme, lorsque les niveaux supe
rieurs sont isoles dans les conditions 
prevues en 3.2.4, 20 % au moins de la 
surface d. amenee d. air necessaire au 
desenfumage doit etre realisee par des 
ouvrants commandes automatiquement et debouchant, 
soit dans le puits central, so it a l 'exterieur. 

Cette amenee d' air permet un desenfumage minimal 
tant que Les vitrages sont en place, le debit d' extraction 
exige en 3.3.2. ou 3.3.3. ne sera obtenu dans ces niveaux 
qu' apres I' ouverture ou le bris des vitrages. 

La commande automatique doit toujours etre doublee 
par une commande manuelle situee au niveau d'acces 
des secours ou au poste central de securite, s'il existe. 

3.2.3 -Atriums avec potentiel calorifique reduit. 

Lorsque l'atrium comporte un potentiel calorifique re
duit (absence de mobilier autre que MO ou Ml), son 
desenfumage sera realise : 

- soit naturellement par des ouvertures installees en 
partie haute de l'atrium et representant une surface 
libre egale a l/lOOe de la section de base (Cf.1.4) du 
volume a desenfumer, avec un minimum de 2 m2

, 

- soit mecaniquement avec un debit extrait egal a I m 3 /s 

pour 100 m2 de section de base, avec un minimum de 
3 m3/s . 

Dans ces deux cas, l'amenee d'air, naturelle ou meca
nique, est realisee en partie basse de l 'atrium. 

Ces atriums peuvent etre /es halls des etablissements a 
usage d' hotel, de bureaux ou d' enseignement. 

Plus petite 
dimension 

Figure 7 : Isolement des niveaux superieurs. 

3.2.4 -Autres atriums 

Moitie inferie111•1 

Afin d' empecher I' envahissement des etages superi<."11rs 

par les fumees, il est indispensable d'isoler de l'a1ri11m 

les niveaux situes dans la moitie superieure du volume 

desenfume par des elements de construction fixes, dis

poses a la peripherie du vide entre elements de 

construction (nez de balcons ou parois verticales) : les 

elements verriers vises au § 2.2. sont suffisants. 

Ces atriums se rencontrent dans /es erablisseme11t.\' de 

type Mou T. 

La mise en place de ces elements est sans influence sur 

la determination de la plus petite dimension de I' atrium, 

de plus, les locaux ou degagements ainsi isoles sont 

desenfumes dans les memes conditions que les nivcaux 

inferieurs (Figure 7). 

- Desenfumage nature) 

L' evacuation naturelle des fumees sera assuree par des 

ouvertures situees en partie haute de l'atrium et repre

sentant une surface libre egale au l/15e de la section <le 

base de !'atrium. 

Les amenees d'air seront situees en partie bas11e <le 

!'atrium. 
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- Desenfumage mecanique 

L 'extraction mecanique, effectuee en partie haute, 

assurera un debit horaire d'extraction minimal egal a 
12 fois le volume de base de !'atrium. 

Les amenees d 'air, situees en partie basse de I' atrium, 
seront soit naturelles, soit mecaniques. 

3.3 - Desenfumage des volumes adjacents a 
I' atrium 

3.3.1. - Generalitis 

a) Dans tous les cas, les circulations horizontales ou
vertes sur !'atrium sont desenfumees. 

b) !-es locaux et les circulations peripheriques, dont le 
desenfumage est exige aux paragraphes 3.3.2. a 3.3.4, 
doivent etre separes de I' atrium par des ecrans de can
tonnement fixes, MO et SF 1/4h. La retombee sous 
plafond sera au minimum de 0,50 met, pour les hauteurs 
libres de fumee superieures a 2 m, elle descendra 0,50 m 
en dessous du point bas de la bouche d'extraction (voir 
Figure 8). 

La valeur de 0 ,50 m est un minimum au-des sous duquel 
ii ne faut pas descendre, elle conditionne I' efficacite des 
bouches d' extraction. 

Le desenfumage, obligatoirement mecanique, est mis 
en route automatiquement par canton. On doit pouvoir 
desenfumer simultanement tousles cantons d'un meme 
niveau et !'installation d~it etre calculee pour le niveau 

0,5 ml~~~::::: .R~.t~b~··· · ····· . 

2m 

Bouche d'extraction 

correspondant au plus grand debit (IT 246 § 6.4.3). 

La mise en route du desenfumage dans un niveau inter

dit la commande automatique des dispositifs de 

desenfumage des autres niveaux desservis par le meme 

reseau (IT 246 § 6.5). 

c) Les volumes f ermes sont desenfumes en application 

des dispositions particulieres et conformement a I 'IT 

246. 

3.3.2 - Locaux separes de I' atrium par une 

circulation ouverte sur I' atrium. 

a) Desenfumage des locaux. 

11 s 'agit de locaux normalement fermes par une porte 

(generalement des bureaux, des locaux a sommeil...). 

Leur desenfumage nature! OU mecanique, s 'ii est impose 

par les dispositions particulieres, est realise dans les 

conditions de l'IT 246. 

Le desenfumage des locaux de plus de 300 m2 en etage 

courant et de plus de JOO m2 en sous-sol est obligatoire. 

b) Desenfumage des circulations. 

Les circulations horizontales, y compris le plenum s'il 

existe, sont recoupees tous les 30 metres par des ecrans 

de cantonnement d 'une hauteur equivalente a celle des 

retombees. 

'/ liOUChe 
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Figure 8 : Retombees sous plafond (ecrans de cantonnement). 



Le desenfumage des circulations est realise mecanique
ment par au moins deux bouches d 'extraction situees 
dans le reservoir de fumees, sous le plafond de la circu
lation. 

Ces bouches sont espacees au maximum de 10 m en 
parcours rectiligne et de 7 metres en parcours non 
rectiligne, toute porte devant se trouver au plus a 5 m 
d'une bouche d'extraction. Quelle que soit la largeur de 
cette circulation, le debit ex trait sera de 4 m 3 /s au moins 
dans chaque tron~on et la vitesse moyenne d' en tree 
d'air aux bouches limitee a 5 m/s. 

La distance maximale de 5 m concerne tous Les Locaux, 
accessibLes ou non au public, le but etant de limiter Le 
trajet horizontal des fumees . Par tronr;on, il convient 
d' entendre tronr;on de circulation recoupee et non in
ten1alle entre deux bouches. La limitation de La vitesse 
d' extraction a pour but d' eviter d' extraire de L' air a 
travers une couche de fumee d' epaisseur limitee. 

L'arrivee d'air frais doit se faire en-dessous de la zone 
enfumable depuis le pied de l' atrium ou depuis les 
cantons voisins mis en surpression, sans pour autant etre 
situee obligatoirement dans la moitie inferieure de la 
circulation. 

L' espace situe entre allege et retombee est done utili
sable. 

3.3.3 - Locaux ouverts sur une circulation, elle-meme 
ouverte sur I' atrium 

Il s'agfr de locaux, de moins de 300 m2
, ouverts sur la 

circulation en exploitation normale (locaux commer
c i aux ou d'exposition ... ). Les circulations 
horizontales, y compris le plenum s 'il existe, sont re
coup e es tous les 30 metres par des ecrans de 
cantonnement d'une hauteur equivalente a celle des 
retombees. 

Dans ce cas, on desenfume les circulations seulement. 
Leur desenfumage est realise mecaniquement par au 
moins deux bouches d'extraction situees dans le reser
voir de fumees, sous le plafond de la circulation. 

Ces bouches sont espacees au maximum de 10 m en 
parcours rectiligne et de 7 metres en parcours non 
rectiligne. Quelle que soit la largeur de cette circulation, 
le debit extrait est de 8 m3 /s au moins dans chaque 
tron~on et la vitesse moyenne d 'en tree d' air aux 
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bouches limitee a 5 m/s. 

L'arrivee d'air frais doit se faire en-dessous de la zone 

enfumable depuis le pied de l 'atrium ou depuis les 

cantons voisins mis en surpression, sans pour autant etre 

situee obligatoirement dans la moitie inferieure de la 

circulation. 

Le debit retenu est suffisant quelle que soit la largeur 

de I' ouverture entre local et circulation. 

3.3.4 -Locaux directement ouverts sur I' atrium 

II s 'agit de bureaux paysagers, de surfaces commer

ciales ou d 'exposition ou de locaux similaires dormant 

directement sur !'atrium. Ces locaux sont recoupes en 

cantons de desenfumage d'une surface maximale de 

1600m2
. 

Le desenfumage est realise par extraction mecanique 

des fumees au plafond des locaux, avec un debit de 1 m3 /s 

pour 100 m2 de surface, avec un minimum de 10,5 m3/s 

par local ou par canton, la vitesse moyenne d' entree 

d'air aux bouches etant limitee a 5 m/s. De plus, le 

systeme de desenfumage est calcule pour le niveau 

exigeant le plus grand debit. 

L'amenee d'air s'effectue soit naturellement depuis le 

pied de I' atrium, soit depuis les volumes ou cantons 

adjaceri.ts mis en surpression, sans pour autant etre 

situee obligatoirement dans la moitie inferieure du lo

cal. 

3.4 - Entretien et verifications 

Les articles DF 7 et DF 8 sont applicables. 

4 - PETITS ATRIUMS 

4.1 - Definition 

Les petits atriums sont implantes dans des batiments 

dont la hauteur du plancher bas le plus eleve ne depasse 

pas 8 m par rapport au niveau bas de !'atrium (R + 2 ou 

R + 1 avec sous-sol). Leur section de base est d' au moins 

5 x5 m. 

385 
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4.2 - Desenfumage 

4.2.1 -Atrium 

Leur desenfumage est realise : 

- soit naturellement par des ouvertures installees en 
partie haute de !'atrium et representant une surface 
libre egale a l/lOOe de la section de base avec un 

. . d 2 2 m1rumum e m, 

- soit mecaniquement avec un debit extrait egal a 
1 m 3/s pour 100 m2 de section de base, avec un 
minimum de 3 m3/s. 

Les amenees d'air situees de !'atrium sont soit natu
relles soit mecaniques. 
En desenfumage nature!, les amenees d'air doivent 
avoir une surface libre equivalente a celle des evacua
tions de fumee. 

En desenfumage mecanique, la vitesse de passage de 
}'air doit etre inferieure OU egale a 2 m/s pour les 
amenees d. air naturelles et a 5 m/s pour les amenees 
d'air mecaniques. 

4.2.2 - Volumes adjacents 

Si le desenfumage des coursives eventuelles et des 
locaux situes en peripherie du puits est exige dans les 
dispositions particulieres, ces volumes sont separes de 
1 'atrium par des ecrans de cantonnement et desenfumes 

• 

conformement a I 'IT 246. Toutefois 1 'extraction est 
obligatoirement mecanique, si le batiment comporte des 
locaux a sommeil. 

Les amenees d' air situees au pied de l' atrium sont so it 
naturelles soit mecaniques et realisees dans les memes 
conditions qu 'au paragraphe precedent. 

Nota 1 : Les tremies formant hall, creees par la commu
nication possible entre trois niveaux, sont desenfumees, 
comme des locaux de 1 600 m2

, en appliquant ITT 246: 

- soit naturellement, a. est calcule pour la classe de feu 
correspondant a 1' etablissement, la hauteur de refe
rence etant la hauteur totale de la tremie et I' epaisseur 
de fumee, celle toleree au dernier niveau. 

- soit mecaniquement avec un debit extrait de 16 m3/s. 

Nota 2 : Les rues interieures s'apparentent soit a de 
simples circulations interieures, soit a des mails sur trois 
niveaux, soit a des atriums : leur desenfumage, s'il est 
impose, est realise, apres avis de la Commission de 
Securite competente, dans les memes conditions que 
celui des volumes auxquels elles sont assimilees. 

II est tres difficile de donner une definition exhaustive 
d'une rue couverte, leur desenjumage peut erre realise 
suivant /es prescriptions de la precedente instruction 
technique sans pour autant respecter /es dispositions 
architecturales concernant /es atriums. 
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